COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  15 mai 2008 à 19 H 00

1. Lancement du marché pour la prestation cantine en liaison froide ;

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la procédure des marchés publics, relative à la prestation cantine qui arrive à terme avec la société Avenance Enseignement au 31 août 2008. Il s’agit de remettre en concurrence les divers fournisseurs, pour la livraison de repas en liaison froide destinés aux enfants et adultes du groupe scolaire Buissonnière, du Centre de Loisirs de la Commune et au portage à domicile pour repas C.C.A.S, à compter du 1er septembre 2008.

Des remarques sont apportées et suscitent des réflexions. Le cours des matières premières agricoles connaît depuis plusieurs mois une forte augmentation ; il est fort probable que cette augmentation aura des conséquences directes et indirectes sur les productions agroalimentaires, avec des hausses significatives sur de nombreuses familles de produits alimentaires utilisées pour la confection des repas des enfants.

De ce faite, compte tenu de cette conjoncture actuelle, l’assemblée s’interroge sur ces hausses tarifaires et leur répercussion éventuelle sur la tarification cantine à venir pour les prochaines années.

Par ailleurs, il est prévu une visite de la cuisine actuelle par les parents d’élèves, le 4 ou 11 juin 2008 afin que ceux-ci puissent avoir une vision de la cuisine en pleine production des repas.

L’assemblée, à l’unanimité des membres présents par 19 voix pour, donne son accord pour le lancement de ce marché de la cantine en liaison froide, espère que la conséquence de ces hausses n’aura pas de trop lourdes répercussions sur le tarif unitaire du repas fabriqué vendu et livré par le prestataire, sur la facture mensuelle imputée aux parents et précise que de fortes recommandations seront insérées dans le cahier des charges afin que soit préservé le niveau de qualité des prestations fournies.        

2.Régularisation de la rue Georges Brassens :
Monsieur le Maire informe l’assemblée, que dans le cadre de l’extension de la zone artisanale des 4 saisons, une procédure de classement de la rue Georges Brassens s’avère nécessaire, avant le transfert des lots au Grand Toulouse selon un prix, résultant du bilan de l’opération d’aménagement. Il précise que « selon l’article L.413.3 du Code de la voirie routière, les délibérations en matière de classement ou de déclassement, sont dispensées d’enquête publique préalable( sauf lorsque l’opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurée par la voie …).
En effet, il suffit d’approuver l’intégration de cette voie (qui appartient au domaine privé de la commune) dans le domaine public communal.

L’assemblée, à l’unanimité des membres présents par 19 voix pour, donne son accord et   charge monsieur le Maire de la prise de l’arrêté, qui sera transmis ensuite au cadastre afin que celui-ci fasse le nécessaire et que suite à ce classement, le Grand Toulouse pourra entretenir cette ZAC.

3. Achat complémentaire chaises pour salle polyvalente et salles annexes et cendriers extérieurs pour bâtiments communaux :
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de compléter l’équipement en chaises. Des devis ont été demandés pour l’acquisition de 50 chaises avec tablettes pour réunions et de 30 chaises coques. Il rappelle que les crédits prévisionnels pour 3000 € ont été inscrits au budget de l’année  2008.
L’assemblée, à l’unanimité des membres présents par 19 voix pour, se montre favorable, sollicite Madame la Conseillère Générale pour une subvention au meilleur taux et charge monsieur le Maire de toutes les modalités pratiques.

Par ailleurs, monsieur le Maire informe l’assemblée de la nécessité d’acquérir des cendriers muraux par bâtiment, au prix unitaire estimatif de 95,39 HT, après présentation de deux devis.  

Accord unanime de l’assemblée.
4. Lancement de la consultation pour achat de 3 panneaux d’affichage :
Monsieur le Maire informe l’assemblée du projet d’acquérir 3 panneaux afin d’annoncer les différentes manifestations ayant lieu sur la commune. Une consultation avec un cahier des charges (CCTP selon le seuil  marché public de 4001 € à 8000 €) sera lancée pour la fourniture des panneaux. Le Conseil Général sera sollicité pour une subvention au meilleur taux possible.

L’assemblée, à l’unanimité des membres présents par 19 voix pour, donne son accord et charge monsieur le Maire de toutes les modalités pratiques liées à ce dossier.   
5. Demande de subvention pour mise en place de volets roulants électriques à la cantine Buissonnière : 

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la nécessité de mettre en place 3 volets roulants électriques à la cantine Buissonnière, pour un montant estimatif de 1 368 €. Deux devis seront demandés et une subvention auprès du Conseil Général déposée.

L’assemblée, à l’unanimité des membres présents par 19 voix pour, donne son accord et charge monsieur le Maire des modalités pratiques du dossier.  
6. Demande de subvention pour mise en place d’un filet pare-ballon autour du city-stade :
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée cette acquisition et installation afin de pallier les problèmes de riverains le long du stade, pour un montant estimatif de 2000 € HT.
Une subvention, au meilleur taux possible, sera demandée auprès du Conseil Général. L’assemblée, à l’unanimité des membres présents par 19 voix pour, se montre favorable et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.
7. Lancement de la consultation en maîtrise d’œuvre pour mairie et atelier municipal :
Monsieur le Maire expose à l’assemblée le projet d’agrandissement, voire construction d’une nouvelle mairie fonctionnelle, adaptée aux besoins des administrés et des services de la mairie. 

Compte tenu des délais imposés par la législation en matière de marché public, monsieur le Maire propose de lancer en parallèle l’étude pour la construction d’un nouvel atelier municipal,  l’actuel étant vétuste et ne correspondant plus aux besoins et fonctionnement du personnel technique.

Il est judicieux d’engager en amont une réflexion sur les besoins réels, les priorités données  et les agencements possibles des bâtiments avant de lancer la consultation pour la mission d’un architecte pour la maîtrise d’œuvre. 

L’assemblée à l’unanimité des membres présents par 19 voix pour, donne son accord pour lancer cette consultation et charge monsieur le Maire de l’organisation de réunions de travail. (1ère réunion fixée le mardi 27 mai à 19 heures.
8. Vie associative et culturelle : manifestation « la violette d’Aucamville » projet pour un roulement sur 6 communes :
La fête de la Violette : Monsieur l’adjoint à la vie associative et culturelle informe l’assemblée d’une réunion se déroulant à la mairie d’Aucamville autour de « la Violette dans son terroir ». Cela a pour but de perpétuer la mémoire de la culture de la violette, de développer des manifestations mais aussi d’en créer bien d’autres. De plus, l’association souhaite créer un Centre d’Interprétation de la Violette et aimerait y faire adhérer les communes de Launaguet, Saint-Alban, Saint-Jory et Toulouse. IL est proposé d’organiser les prochaines manifestations sur cette fleur emblématique en tournant sur les communes concernées et pour l’année 2009, la fête de la Violette se déroulerait sur Fonbeauzard.

L’assemblée à l’unanimité des membres présents par 19 voix pour, se montre favorable, donne un accord de principe et charge Monsieur l’Adjoint de la Vie associative et culturelle du suivi de ce dossier et d’en rapporter au Conseil Municipal.  
Concert du 16 mai 2008 : Monsieur le Maire informe l’assemblée de la programmation du 16 mai 2008. La première partie  du concert sera assurée pendant ½ heure environ, par le groupe de musiciens bénévoles « Bordi Jazz Band », avec entrée gratuite. La deuxième partie sera assurée le Duo « Jarnicotons » autour de l’œuvre  de Georges Brassens, avec entrée gratuite. Le montant de la prestation s’élève à 400 € TTC. La mairie prendra de plus, en charge la sacem et la sécurité. Accord unanime de l’assemblée.
 A noter quelques projets futurs : le prix Victor Hugo ; le concert/spectacle du 29 novembre 2008 ; les jeux de Fonbeauzard version 2008, qui seront sous la responsabilité du Comité des Fêtes après convention établie. 
Fonboz’art en piste : Monsieur le Maire informe l’assemblée que le projet de la fête de fin d’année du centre d’animation aura lieu le samedi 14 juin. Cette fête s’articulera autour du thème « les arts du cirque » dans une ambiance festival de ure, de foire. L’idée consiste à recréer une chapiteau/piste dans le parc du centre de loisirs et d’y installer différentes animations interactives. Le matin sera réservé à l’installation et l’après-midi, l’ouverture au public se fera à partir de 15 heures, avec des animations, stands, numéro réalisés par les enfants et présence d’intervenants extérieurs (orgue de Barbarie, yaka cirque, clown pomme). En soirée, est prévu un pique-nique où chacun peut apporter ce qu’il souhaite pour un partage convivial. 
Le budget prévisionnel s’élève à 2 350,10 € avec une prise en charge municipale estimée entre 1000 à 1500 € (sacem, sécurité inclus). 
 9. Diagnostic activité enfance jeunesse  en vue d’un contrat éducatif local :
Madame l’adjointe aux affaires scolaires et péri-scolaire informe l’assemblée d’un projet de diagnostic en vue de l’établissement d’un contrat éducatif local signé avec le Ministère Jeunesse et Sport, Ministère Culture et Education Nationale. Celui-ci, au vu des orientations politiques des élus, permettra de mettre en cohérence toutes les actions en direction des enfants et des jeunes de 0 à 25 ans. IL est obligatoire de procéder à ce diagnostic avant signature de contrat, coût estimé à 10 000 € avec co-financement 1/3 CAF et 1/3 DDJS.  
L’assemblée donne un accord de principe et charge la commission Enfance et Jeunesse de  s’informer sur les modalités et d’en rapporter à l’assemblée.
10. Observations rentrée scolaire prochaine :  
A la demande de Florence Moret conseillère municipale, il est demandé à l’assemblée de réviser la position prise lors du dernier conseil municipal, en matière d’utilisation des locaux pour du rattrapage scolaire durant les vacances scolaires. L’assemblée s’était en effet prononcée défavorablement, motivée par le fait notamment aucun enseignant attaché à notre groupe scolaire n’est volontaire et  la commune ayant réalisés d’importants investissements dans les locaux.
L’assemblée, comprenant l’intervention de madame Moret, motivée par l’intérêt que pourraient apporter ces cours de rattrapage aux enfants en difficulté de la commune,  demande à la Commission Enfance et Jeunesse de débattre sur le sujet et d’en rapporter au conseil municipal.

11. Désignation d’un 3ème délégué titulaire au syndicat de l’Hersain :
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il faut désigner un 3ème délégué à l’Hersain. Messieurs Gil et Marsengo se portent candidats. Suite au vote à bulletin secret, Patrick Marsengo est élu avec 8 voix contre 6 voix Jean-François Gil et 5 abstentions. 
12. Renforcement de l’accueil  au secrétariat mairie : 

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la nécessité de renforcer l’accueil au secrétariat de mairie et de pouvoir dégager des heures à la personne actuellement à l’accueil pour se consacrer ponctuellement à des taches de communication pour la vie associative et culturelle.

Monsieur le Maire précise qu’après analyse de certains CV qu’ils disposaient, Béatrice Saintenac qui assure actuellement (d’abord en CAE, puis en non titulaire) la navette municipale, a un profil qui correspond à la demande. L’intéressée, ( qui effectuait par ailleurs des démarches pour trouver un emploi administratif), pourrait intervenir à compter de septembre à décembre 2008 en non titulaire, avant de devenir stagiaire de la Fonction Publique à compter du 1er janvier 2009. Il est bien entendu que les heures de son planning actuel seront réparties et proposées à d’autres agents titulaires ou non titulaires en fonction.
L’assemblée, à l’unanimité des membres présents par 19 voix, donne son accord pour la création de ce poste à temps complet, charge monsieur le Maire de la nomination de l’intéressée sur le poste et de toutes les modalités pratiques nécessaires au bon fonctionnement et organisation des plannings pour la rentrée scolaire prochaine, liés à ce changement.  
13. Questions diverses : 

Permanence pour aide à la déclaration d’impôts : Monsieur Philippe Renaut, expert comptable effectuera une permanence afin d’apporter renseignements et aide aux bauzifontins dans leur déclaration d’impôts. 
Présentation du personnel communal aux nouveaux membres élus : Afin de présenter le personnel communal dans son ensemble aux nouveaux membres élus du conseil municipal, une invitation sera adressée à chacun pour le mercredi 28 mai 2008, 18 heures (mercredi sans école).
Etude sur le réaménagement intérieur de la cuisine en cantine buissonnière : 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire d’installer un séparateur de graisse à la cantine buissonnière. 

Par ailleurs, il informe l’assemblée qu’une étude est en cours afin de revoir l’aménagement intérieur de la cuisine (plonge, disposition des éléments…) pour plus d’aisance du personnel cantine, plus de fonctionnalité et de rendement dans le service cantine.
Compte tenu du nombre important d’enfants fréquentant aujourd’hui le restaurant scolaire, il est également judicieux de demander des devis pour un lave-vaisselle à plus fore capacité (faible capacité de l’actuel de 18 couverts).

L’assemblée prend acte et reste dans l‘attente de la communication de ces éléments lors d’un prochain conseil.   

Par ailleurs, il est nécessaire d’effectuer des achats complémentaires de chaises cantine, 1 chariot, 1 poubelle sur roulettes, 1 table inox cuisine, l’ensemble pour un montant estimatif  de  1 142 € HT. Le Conseil Général sera sollicité pour une subvention au meilleur taux.
Accord de l’assemblée.

Alarmes : Monsieur le Maire informe l’assemblée que tous les bâtiments communaux sont équipés d’alarmes avec un code unique par association (excepté l’accès à la salle polyvalente et aux salles annexes suite au changement d’une carte dans la centrale).
Bac bleu à la salle polyvalente : IL est demandé de mettre un bac bleu à la salle polyvalente, l’ancienne salle détruite disposait d’un bac bleu.

L’assemblée unanime charge monsieur le Maire de faire le nécessaire.

Inauguration du site pilote « bois de clairefontaine : Jeudi 29 mai à 18h , le rendez-vous est donné sur le parking clairefontaine pour la visite et découverte de l’ensemble du site (petit mobilier, chemins, plantations auxquelles ont participé les enfants de l’école primaire et du centre de loisirs), initié dans le cadre du projet « vivre avec la Nature dans l’agglomération toulousaine«.
Divers : Un téléphone d’urgence sera installé à la salle Boubila. La pose d’une alarme à la cantine buissonnière est demandée par mesure de sécurité. Accord de l’assemblée. 
Bâtiments communaux : les différents bâtiments communaux seront présentés aux nouveaux élus. Par ailleurs, ces bâtiments seront listés dans un classeur, avec des informations répertoriées en cas de besoin. 
Etude pour un contrat d’entretien avec les « chantiers du possible » : Afin d’entretenir les plantations effectuées au bois et au fon de la rue Jean de la Fontaine, il serait possible de passer un contrat avec l’association de Mr Martinaud (Nature Midi-Pyrénées) pour l’arrosage des plantations et le débrouissallage autour des plantations (le reste étant effectué en régie avec le tracteur).  Pour l’arrosage, le besoin pour 5 passages est estimé à 5 passage de fin juin à fin août (soit 10 journées). Possibilité de faire appel à ses services pour besoins ponctuels.
L’assemblée prend acte et reste dans l’attente du prix à la journée (normalement équivalent au prix du chantier du bois).
Etude pour un partenariat avec l’A.S.E.I. : Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’un contact a été pris avec l’AS.E.I pour l’emploi d’une personne handicapée pour une aide aux espaces verts à temps complet.  Du 2 au 13 juin, l’intéressé pourra effectuer un stage d’essai et enchaînera ou non la prestation définitive. La prestation s’élèverait à 1 050 euros TTC par mois. La commune étant soumise à la cotisation annuelle du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées de la Fonction Publique, celle-ci serait amoindrie.
L’assemblée, à l’unanimité des membres présents par 19 voix pour, donne un accord de principe et charge monsieur le Maire et le responsable technique d’analyser les besoins et le suivi.

 L’ordre du jour étant épuisé, le prochain conseil municipal étant fixé au jeudi 12 juin 2008, à 19 heures, la séance est levée.
